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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Après le rejet du contre-projet relatif à l'initiative populaire "Avanti", tant les partisans
que les opposants à Avanti ont concédé que des mesures s’imposaient dans le domaine
des transports. Moritz Leuenberger a donc convié les milieux intéressés à discuter de
ce point ainsi que des autres problèmes liés aux transports. L’UDC a décliné l’invitation,
préférant réclamer une réduction des taxes routières. Les divers intervenants ont été
d’accord pour dire que les problèmes du trafic d’agglomération devaient être résolus
de toute urgence. L’achèvement du réseau des routes nationales, la prise en compte
des régions périphériques et l’utilisation adéquate de l’impôt sur les huiles minérales
n’ont pas été contestés. Des divergences sont par contre apparues sur d’autres thèmes,
tels que le fonds d’infrastructure, le road pricing et l’extension des routes nationales. 1
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La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 2
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Schiffahrt

Das Bundesamt für Verkehr (BAV) führte von April bis Juli eine Anhörung zur Revision
der Binnenschifffahrtsverordnung durch. Mit der Revision soll einerseits ein
Alkoholgrenzwert für das Führen eines Sport- oder Freizeitschiffes eingeführt,
andererseits die rechtliche Grundlage zur Verwendung von Radar- und
Satellitennavigationsgeräten zum Fahren bei erschwerten Sichtverhältnissen geschaffen
und das Kitesailing-Verbot aufgehoben werden. Das Führen eines Sport- oder
Freizeitschiffes bei Fahruntauglichkeit wegen Alkoholkonsums war bisher verboten,
allerdings war die Regelung ohne konkreten Promillewert sehr vage. Die Revision sieht
einen Alkoholgrenzwert von 0,5 Promille vor. Die Einführung eines Alkoholgrenzwertes
zum Führen von Sport- und Freizeitschiffen wurde von den Anhörungsteilnehmern
grösstenteils begrüsst, die SVP forderte aber kantonale Regelungen statt einer
Bundesverordnung. Viele Anhörungsteilnehmer verlangten eine klarere Definition der
betroffenen Bootskategorien sowie des Begriffs des Bootsführers. Die Regelung zu den
Navigationsgeräten war weitgehend unbestritten und der Aufhebung des Kitesailing-
Verbots auf Schweizer Gewässern wurde ebenfalls grösstenteils zugestimmt.
Umweltverbände forderten dabei einen Schutzbereich von 300 Metern vom Ufer, da die
Uferzonen ökologisch sensibel seien. Der Bundesrat wird die überarbeitete Revision
der Binnenschifffahrtsverordnung im Januar 2014 verabschieden. 3
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1) LT, 30.3.04; presse du 2.4.04; DETEC, communiqué de presse, 4.3 et 1.4.04.
2) DETEC, communiqué de presse, 14.9.05; LT, 15.10.05.; LT, 15.10.05; LT, 15.7.05; QJ, 16.7.05.
3) SGT, 17.6.13; NZZ, 15.7.13; Lit. "BAV Bundesamt für Verkehr (2013). Bericht zur Anhörung zur Revision der
Binnenschiffahrtsverordnung".
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